
08cret na 2002~3332 du 23 d8cembre 2002, portant 
approbation d'une convention de concession et 
d'un cahier des charges pour l'occupation et 
l'exploitatlon des parties du domaine public 
maritime du Lac Nord de runis sis au gouvernorat 
de Tunis. 

Le President de la Republique, 
Sur propodtion du ministre de t•equipement, de l'Mbit~t 

et de l'amCnagement du territoire, 
Vu la loi n" 95-72 du 24 juillet l 995, portant creation de 

l'agence de protection et d'amCnagement du littoral, 
Vu tu loi n"' ')5 • 73 du ::!4 juillot 1995, rcludvo nu 

domaine public maritime et notamment scs articles 25 et 26, 

Vu l'avis des n1i11istres de l'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques, des 
dornaines de l'Etut et dlc"s i,ff~ire11 fund,ln-e;: P.t <lA 1~ smnttl, 
publique, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Decrete: 
Article premier. Est approuvec, la convention de 

concession annexee au present dCcret conclue, entre l'Etat 
Tunisien reprtsente par le ministre de l'equipemeot, de 
l'hnbitat et de l'amenagement du territoire et le directeur 
general de la ~od"te de promotion rlu r .Ac Nnrrl rfo Tnnis. 
portant sur l'occ\1pation et l'exploitation des parties du 
domaine maritime du Lac Nord de Tunis sis au gouvemorat 
de Tunis. 

Est flpp1•0nvP., ~-eiilimumt, h'I r:ahier des charues amiexe a 
Jadite convention prescrivant Jes conditions d'occupation et 
d'exploitation du domaine public maritime concede. 

Art. 2. - Les ministres de !'agriculture, de 
l'environnement et des resso\Jr<:'('S hyrlr:mliq11e, c\e.s 
domaines de l'Eta.t et des affaires foncieres, de 
J'equipement, de !'habitat et de l'amertagement du territoire 
et de la sant6 pubtique sont charges, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exCc\ltion du present decret qui sera publie au 
Journal Officicl de la RCpublique Tunisienne. 

Tunis, le 23 d6cembre 2002. 
Zine El Abidlne Ben Ali 
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